
A Monsieur le Directeur Judiciaire de la PJF de


     ,      -     -2007

Objet : Loi du 03/07/2005

Application article 37 – échelles de traitement M7- M7 bis

Monsieur le Directeur Judiciaire,

Depuis le 


, en application de l’article 19 de la Loi du 03/07/2005 (Loi Vésale), je suis titulaire de l’échelle barémique M7 Bis.

Je viens d’apprendre que la Direction Générale de l’Appui et de la Gestion (DGS) n’avait pas correctement appliqué l’article 37 de la même Loi en sorte que je subis un préjudice pécuniaire.

Cet article est relatif au paiement d’une allocation à certains membres du personnel du cadre moyen de l’ex-Police Judiciaire s’agissant de ceux dont la rémunération à échelle et ancienneté égale et correspondante est inférieure aux collègues de l’ex-gendarmerie.

A l’analyse des échelles barémiques concernées (M7-M7 Bis), je constate une différence de rémunération de l’ordre d’un montant annuel brut de 1.662 euros en ma défaveur.
Le préjudice que je subis existe depuis mon insertion dans l’échelle de traitement M7 Bis et perdurera tant que je resterais inséré dans cette échelle barémique.

Je souhaite dès lors que les services idoines de la Police Fédérale : 
1. Respectent le prescrit de l’article 37 de la loi du 03/07/2005

2. Calculent le montant exact de l’allocation qui m’est due 

3. Procèdent au paiement des effets rétroactifs de cette allocation

4. Insèrent immédiatement dans ma rémunération mensuelle le montant de l’allocation visée. 

En conséquence, je vous prie d’accuser réception de ma demande pressante de régularisation et je vous remercie de bien vouloir transmettre ma requête aux services compétents de la Police Fédérale.

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur Judiciaire, en l’expression de mes sentiments dévoués.
(Nom, Signature)
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